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En ce début d'année 2006, des négociations salariales se sont déroulées dans nos entreprises et se sont terminées courant février.





En ce qui concerne les inactifs, les dispositions retenues sont les suivantes :





POUR 2006 :		Augmentation du SNB de 1,8 %


0,6 % au 1er février


0,8 % au 1er avril


0,4 % au 1er juillet





POUR 2007 :		Augmentation du SNB de 1,5 %


0,9 % au 1er janvier


0,6 % au 1er avril





Garantie du maintien (à minima) du pouvoir d'achat des inactifs par rapport à l'inflation avec une clause de "revoyure", si celle-ci dépasse les augmentations décidées.





Par contre, et c'est important, aucune mesure de rattrapage du pouvoir d'achat n'a été obtenue, or le retard de celui-ci s'élève à 5,5 % entre 1998 et 2005 (hors évolution des cotisations sociales).





Position de la section syndicale des inactifs de ST ETIENNE :





Après s'être réunie, la section syndicale a transmis a la Fédération CGT les remarques suivantes :


La section syndicale des inactifs de St Etienne, si elle émet un avis favorable à la signature de l'accord, exige impérativement :


Le versement, au plus tard avec la pension du 1er avril 2006, du complément de pension de 122 Euros et 84 Euros (reversion)


L'ouverture de négociations spécifiques pour le rattrapage du pouvoir d'achat pour les inactifs et pensionnés.


Nous demandons que la fédération impulse des actions plus incisives au niveau des sections syndicales de retraités.





Position de la fédération CGT :





Après consultation du personnel et compte tenu des dispositions d'ensemble (évolution salariale des actifs, retard important du pouvoir d'achat sur l'évolution des prix, avancements au choix, etc…) jugées insuffisantes, la fédération CGT a décidé de ne pas signer cet accord.





Celui-ci s'applique toutefois, ayant été signé par d'autres organisations syndicales.








EVOLUTIONS SALARIALES











REQUETE INDIVIDUELLE





Suite à la suppression autoritaire du complément individuel de retraite de 122 Euros (84 Euros pour les pensions de réversion) plusieurs actions, nationales ou locale se sont déroulées pour le rétablissement de ce complément.





Nous vous en proposons une nouvelle. Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire de "requête individuelle" que nous vous demandons de bien vouloir compléter et renvoyer a la section syndicale des Inactifs CGT, 2, rue Lamartine St Etienne.





Nous la transmettrons au Président de la Commission Secondaire et ferons une photocopie pour le secrétaire de celle-ci





Nous vous demandons de bien vouloir, si possible,  populariser cette initiative auprès de retraités de votre connaissance.








A NOTER…A NOTER… A NOTER…








ASSEMBLEE GENERALE





Comme chaque année, nous organisons notre Assemblée Générale de rentrée, a la fois revendicative et conviviale le :





JEUDI 28 SEPTEMBRE


AU "GRAND CLOS" à CUZIEU





Les informations complémentaires vous parviendront ultérieurement, d'ores et déjà, retenez cette date.








A NOTER … A NOTER…A NOTER…











PERSPECTIVE D'ACTION NATIONALE





Le 4 avril dernier, une action nationale des agents inactifs des IEG était prévue, avec délégation à LYON auprès des Pouvoirs Publics d'une part, et auprès de notre Direction Régionale d'autre part.





Cette action était destinée à porter et soutenir les revendications suivantes :


Pouvoir d'achat des pensions


Revalorisation des pensions de reversions


Peser sur les négociations en cours de notre régime spécifique de Protection Sociale





L'urgence et l'ampleur nécessaire de la lutte contre le CPE a fait annuler cette action.





Notre UFR CGT (Union Fédérale des Retraités), propose de reprogrammer cette action en octobre.





NOUS VOUS TIENDRONS INFORME DE LA SUITE DE CETTE PERSPECTIVE D'ACTION

















Aujourd'hui, cette partie de la lutte est terminée et il nous a semblé important d'en tirer quelques enseignements.





Rappelons, tout d'abord, que sous la pression de "la rue", retraités, salariés, étudiants, lycéens, le gouvernement a été, pour la première fois depuis plusieurs années, obligé de faire marche arrière et d'abroger les articles du texte de loi instaurant le CPE.





Les éléments les plus dangereux du CPE :





Période d'essai de deux ans, dérogatoire du droit commun (un à trois mois pour un CDI).





Possibilité pour l'employeur de licencier sans motif, à l'encontre des conventions internationales de l'OIT (Organisation Internationale du Travail), de la déclaration Européenne des droits de l'homme et contre le droit du travail Français. Cette disposition étant également valable pour le CNE (Contrat Nouvelle Embauche).





Exonération totale des charges patronales pendant trois ans accordées pour tous les contrats à durée "dite" indéterminée (CDI, CNE, CPE) signés au profit des jeunes de moins de 26 ans au chômage depuis plus de six mois.





Il va sans dire que ces disposition concrétisent la disparition de l'ensemble des dispositions du code du travail concernant l'emploi (quel patron va embaucher quelqu'un de plus de 26 ans ??), sans, pour cela créer d'emplois supplémentaires.





ET MAINTENANT ?





Aujourd'hui, le CPE est retiré. Il ne s'agit pas de "cracher dans la soupe", car, non seulement c'est un coup d'arrêt à la destruction des garanties collectives du code du travail, mais c'est aussi un élément important de confiance dans la capacité des salariés, étudiants et lycéens dans l'unité, de lutter efficacement contre les décisions néfastes de Villepin, Chirac, Sarkozy et leur clique.





Néanmoins, le CNE existe toujours (adopté par ordonnance l'été dernier) et concerne 4,5 millions de salariés. D'autres dispositions contenues dans la loi Borlo, allant dans le sens de la précarité perdurent.





Je rappellerai simplement l'intervention de Laurence Parisot, présidente du MEDEF : "la vie, la santé, l'amour sont précaires, pourquoi le travail ne le serait il pas ?"





Cette première avancée contre le CPE doit nous amener à être vigilant et à prévoir, dès la rentrée, de nouvelles luttes et de nouvelles actions encore plus déterminées.








RAPPEL SUR LA LUTTE CONTRE LE CPE


 (Contrat Première Embauche)

















Depuis 1946, et tout au long de ces 60 années passées, les agents actifs et inactifs, hommes et femmes, ont construit le service public du gaz et de l'électricité, transformant EDF et GDF en entreprises modernes et efficaces avec des valeurs fondatrices, comme l'égalité d'accès et de traitement de tous les usagers, au service de l'intérêt général.





Pendant toutes ces années, nos deux entreprises et leurs salariés ont toujours su évoluer, innover, s'adapter à la société du moment, pour être constamment des entreprises modernes du secteur de l'énergie.





Toutefois, depuis plusieurs années, des réformes destructrices, des restructurations dangereuses, ont mis à mal EDF et GDF.





Tout se dégrade :


Le service public :	Ce sont les usagers qui en pâtissent.


L'emploi, les conditions de travail, les rémunérations : 	Ce sont les agents qui en souffrent énormément.





Depuis la loi de juillet 2004 sur la modification du statut d'EDF (avant celui du GAZ), cette situation de réformes perpétuelles donne le tournis aux agents et la dégradation de la situation de EDF-GDF Services s'accélère de plus en plus vite.





A noter que la libéralisation et la déréglementation de l'énergie pour les professionnels ont fait flamber les prix. La moyenne des augmentations de tarifs est de 48 %, pouvant aller jusqu'à 169 % pour l'entreprise DURALEX de RIVE DE GIERS.





Rappelons nous que cette libéralisation et cette déréglementation est prévue pour les particuliers en 2007.





La CGT, tant au plan fédéral que localement, essaye, avec les agents actifs et inactifs, de freiner de tout son poids cette fuite en avant.





QUELLES CONSEQUENCES SUR LES CMCAS ?





Ces modifications importantes de structures ont des répercussions sérieuses sur le devenir des CMCAS et de la CCAS. L'avenir est assez flou et imaginer un projet mutuel et social futur pour nos organismes n'est pas chose aisée.





La CGT, dans son ensemble, national, régional, local, essaye, tant bien que mal, de proposer de nouvelles structures pour nos organismes afin de s'adapter à la situation d'évolution des entreprises.





Le maître mot de ses modifications restant "proximité pour les bénéficiaires".





LORSQUE CE PROJET SERA UN PEU PLUS ELABORE, NOUS NE MANQUERONS PAS DE VOUS EN FAIRE PART.





NEGOCIATIONS SOCIALES





C'est dans ce contexte que se déroule, depuis mars 2006, des négociations concernant le régime spécial des IEG entre les représentants de la branche, nos directions et les fédérations syndicales.





Quatre grands thèmes sont abordés :


L'organisation et la gestion du régime spécial.


La gouvernance.


Le financement du régime.


L'amélioration des prestations.





Il faut noter que cette négociation ne porte que sur la partie protection sociale mutuelle et pas sur la partie activités sociales. Les deux gestions seront séparées juridiquement et financièrement.





Après les premières réunions, un texte négocié a été acté avec trois points "positifs" importants :





Amélioration de la couverture globale en la rendant comparable à celle des grands groupes Français.


Préservation et sécurisation, pour les agents actifs et inactifs, du régime spécial des IEG.


Assurance , dans la durée et dans un cadre solidaire, des conditions de l'équilibre financier du régime.





Par contre, point "négatif" :





Pour le moment, les employeurs ne veulent toujours pas verser de participation pour les inactifs.





AVENIR DE NOS ENTREPRISES ET DE NOS CMCAS :


LA FUITE EN AVANT








Journal aux adherents





JUIN 2006





Vous avez dit  « FUSION ? »





DERNIERE NOUVELLE : Ce matin, 20 juin, nous apprenons que le gouvernement reporte la discussion du projet de loi de privatisation de GDF à l’Assemblée Nationale en septembre 2006











La CGT le dit haut et fort :


	La fusion GDF - SUEZ = NON


	La fusion GDF - EDF 100% public = OUI





La précipitation du gouvernement pour fusionner GDF et SUEZ prouve qu'il veut aller vite sur ce dossier et que son objectif est bien la privatisation de GDF, contrairement à ce que ce même gouvernement jurait il y a 18 mois à peine.





Nous ne pouvons que redouter les effets néfastes de cette opération pour les agents, leurs familles et les usagers.





Il est évident qu'avec moins de 34 % dans ce nouveau groupe SUEZ-GDF, l'état, même s'il le souhaitait, ne ferait pas le poids face aux actionnaires.





Que deviendraient, alors, les choix sur l'approvisionnement gazier de la France, sur les tarifs, sur l'emploi. Il faut savoir, de plus, que 58 000 agents mixtes, électricité et gaz de la distribution sont sur la sellette.





En provoquant une concurrence forcenée entre divers opérateurs d'énergie (dont EDF et GDF), cela entraînerait fatalement l'éclatement total de nos deux entreprise et par conséquence la fin de notre statut.





Pour la CGT, la fusion SUEZ-GDF, n'est pas fatale. Le 17 mai, notre fédération s'est rendue à l'Assemblée Nationale, accompagnée de 3000 gaziers et électriciens pour une entrevue avec les parlementaires. Cette entrevue a fait ressortir que rien n'était encore joué et qu'un certain divorce existait manifestement entre le gouvernement et les parlementaires, y compris ceux de la majorité, d'autant que d'autres échéances approchent (Présidentielles et Législatives).





La CGT est persuadée qu'en accentuant la pression nous pouvons infléchir la décision.





Nous devons, pour ce faire, rallier à nos idées, l'opinion publique, les élus, les autres salariés et les retraités.





Tous les élus de la Loire ont été contactés par le syndicat CGT d'EDF-GDF.





Vous trouverez ci-joint, un petit fascicule très explicite sur ce problème de fusion.





Prenez en connaissance et faite le connaître autour de vous  (Le syndicat met à  votre disposition d'autres fascicules si nécessaire).





La CGT dénonce cette fusion imposée et fait des propositions alternatives pour l'avenir de nos entreprises dont la fusion GDF et EDF 100 % public.





C'est bien tous ensemble, agents actifs, inactifs et usagers, que nous ferons reculer le gouvernement sur cette fusion.











